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Devis un peu trop léger

Par AlfWols, le 08/07/2023 à 19:01

Bonjour,

Nous avons été démarchés pour la pose de panneaux photovoltaiques et le commercial nous
a fait un devis. Vous pouvez le trouvez ci-dessous. Il nous parait assez léger et cela nous fait
un peu peur. Nous n'avons pas envie de nous faire arnaquer...

Il n'y a pas de désignation des articles qu'ils vont poser, c'est plus que vague... Le montant
tombe rond mais il n'y a aucun détail.
Selon vous, est-ce "normal" ou est-ce que l'on a bien fait de s'alarmer ?!?
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Par jodelariege, le 08/07/2023 à 20:11

bonjour

pour moi le problème n'est pas le devis qui est effectivement leger mais plutot le démarchage;

on a l'habitude de dire qu'un bon artisan n'a pas le temps de démarcher car il travaille.....

les garanties 20 , 25 , 30 ans : et si l'entreprise a disparu dans 2 ans comme beaucoup?
comment fait on,,?

si vous etes interréssé par le photovoltaique contactez plutot 2 ou 3 entrepreneurs locaux en
demandant à voir leurs réalisations dans le coin ,d'autres maisons....prenez le temps: il s'agit
d'un gros investissement ,pas d'acheter une baguette de pain....
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